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2DVL 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 276 000 € 

SIEGE SOCIAL : 22, RUE DE LA RAMPE COURS LA VILLE - 69470 COURS 

877 979 195 RCS VILLEFRANCHE-TARARE

DECISIONS DU PRESIDENT DU 20 JANVIER 2022 

Le soussigné : 

 Ludovic DEVILLE, agissant en qualité de Président de la société 2DVL (la « Société »),  

a pris les décisions suivantes relatives à la réduction de capital autorisée par décision unanime 
des associés du 21 décembre 2021 

1) EXPOSE 

Le Président rappelle :

 Qu’aux termes d’un acte de décisions unanimes des associés en date du 21 décembre 2021, 
les associés ont décidé de réduire le capital social d’un montant de 276 000 €, pour le 
ramener de 552 000 € à 276 000 €, par rachat par la Société de 27 600 Actions, au prix 
unitaire de 10,1449 € par Action (montant arrondi), soit un prix global de 280 000 €, et 
annulation corrélative desdites Actions ; 

 Que conformément aux dispositions de l’article L. 225-205 du Code de Commerce, les 
opérations de réduction de capital ne pouvaient commencer qu’à l’issue du délai 
d’opposition de vingt (20) jours offert aux créanciers par cet article ; 

 Que l’acte susvisé du 21 décembre 2021 a été déposé au greffe du Tribunal de commerce 
de Villefranche-Tarare le 23 décembre 2021 ; 

 Qu’aucune opposition n’a été formée dans le délai de vingt (20) jours à compter dudit 
dépôt ; 

 Qu’aux termes dudit acte, les associés ont confié au Président tous pouvoirs à l’effet de 
constater l’annulation des actions rachetées de la Société et la réalisation effective de la 
réduction du capital social d’un montant de 276 000 €, de modifier en conséquence la 
rédaction des statuts, et d’accomplir les formalités y afférentes, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

2) REDUCTION DE CAPITAL 

Le Président constate :  

 Qu’à la date du 20 janvier 2022, soit à l'expiration du délai de vingt jours fixé à l'article R. 
225-152 du Code de commerce, aucune assignation formant opposition n'a été signifiée 
devant le tribunal de commerce, ainsi qu’il résulte du certificat de non-opposition établi par 
le Greffier du tribunal de commerce de Villefranche-Tarare le 17 janvier 2022, 
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 Que le prix des actions rachetées, soit la somme globale de 280 000 euros, sera remis à 
Didier VIVIERE-CRUZ par le cabinet KELTEN AVOCATS (anciennement dénommé 
ALCYACONSEIL - SOCIETES), séquestre désigné, 

 Qu’en conséquence, la réduction de capital est définitivement réalisée et le capital réduit de 
552 000 euros à 276 000 euros et divisé en 27 600 actions de 10 euros chacune, 

 Que la différence entre le prix de rachat (280 000 euros) et la valeur nominale de la totalité 
des actions rachetées (276 000 euros), soit la somme de 4 000 euros, sera affectée au poste 
« Report à nouveau ».

3) MODIFICATIONS STATUTAIRES 

En conséquence, le Président décide de modifier la rédaction des articles 7 et 8 des statuts de 
la façon suivante : 

« ARTICLE 7 - APPORTS 

 Il a été apporté, lors de la constitution de la société, en numéraire, la somme 
globale de 2 000 €. 

 Aux termes de décisions des associés en date du 30 septembre 2020, le 
capital social a été augmenté de 550 000 € par l’émission au pair de 55 000 
actions nouvelles par apport en nature de 500 parts sociales de la société 
AMBULANCE DES SAPINS, évalués à 550 000 €. 

 Aux termes de décisions en date du 20 janvier 2022, le Président a constaté 
la réduction du capital social d'un montant de 276 000 €, par rachat et 
annulation de 27 600 Actions de la Société. Le capital a été ainsi ramené de 
552 000 € à 276 000 €. 

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital de la Société est fixé à la somme de 276 000 €. Il est divisé en 
27 600 Actions de 10 € de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie 
et entièrement libérées ». 

Signature : 

Le signataire est convenu de procéder à la signature électronique des présentes par 
l’intermédiaire de la plateforme Connective, qui satisfait aux dispositions de l’article 1367 du 
Code civil et du décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017, conforme aux normes RGS et 
eIDAS et figurant sur l’European Union Trusted List publiée par la commission européenne 
(https://webgate.ec.europa.eu/tl-browser/#/tl/FR). 

Signé électroniquement à la date figurant sous la signature ci-après. 

Ludovic DEVILLE 
Président 



 

2DVL 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 276 000 € 

SIEGE SOCIAL : 22 RUE DE LA RAMPE, 69470 COURS-LA-VILLE  

877 979 195 RCS VILLEFRANCHE-TARARE 

 

 

 

STATUTS MODIFIES  

 

SUITE AUX DECISIONS DU PRESIDENT DU 20 JANVIER 2022 

 

 

 

Copie certifiée conforme 

Le Président 
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POSTE
Tampon

POSTE
Zone de texte
ARTICLE 7 - APPORTS

Il a été apporté, lors de la constitution de la société, en numéraire, la somme globale de 2000 €.

Aux termes de décisions des associés en date du 30 septembre 2020, le capital social a été augmenté de 550 000 € par l’émission au pair de 55 000 actions nouvelles par apport en nature de 500 parts sociales de la société AMBULANCE DES SAPINS, évalués à 550 000 €.

Aux termes de décisions en date du 20 janvier 2022, le Président a constaté la réduction du capital social d'un montant de 276 000€, par rachat et annulation de 27 600 Actions de la Société. Le capital a été ainsi ramené de 552 000 € à 276 000 €.

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL

Le capital de la Société est fixé à la somme de 276 000 €. Il est divisé en 27 600 Actions de 10 € de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie et entièrement libérées
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Statuts mis à jour au 20 janvier 2022



